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CHARTE DES BÉNÉVOLES DANS LE CADrE  
DU FESTIVAL « LES EXTRAVERTIES 2026 »

LES EXTRAVERTIES : C’EST QUOI ? 
Organisé par la Communauté de Communes du Pays de Falaise, la Communauté d’Agglomé-
ration Flers Agglo, Pont-d’Ouilly Loisirs et la commune de Pont-d’Ouilly, le festival des EX-
TRAVERTIES est un évènement familial consacré aux loisirs de pleine Nature en Suisse Nor-
mande qui accueille près de 25 000 visiteurs sur 3 jours.  Sa programmation et sa philosophie 
s’articulent autour de valeurs liées à la nature, au développement durable et à la convivialité.

POURQUOI UNE CHARTE DES BÉNÉVOLES ? 
L’organisation de la manifestation s’appuie sur le soutien indispensable de bénévoles qui, par leur en-
gagement, concourent au bon déroulement de toutes les missions. Afin de garantir une organisa-
tion sereine et en toute sécurité pour tous, les bénévoles s’engagent à respecter certaines règles. 

	 1 - ORGANISATION GÉNÉRALE 
La manifestation est ouverte au public du jeudi 14 mai au samedi 16 mai 2026 sur le site de la Roche d’Oëtre 
à Saint-Philbert-sur-Orne et la commune de Pont-d’Ouilly. Elle nécessite des opérations de montage et de dé-
montage le mardi 12 mai, le mercredi 13 mai et le dimanche 17 mai. La manifestation est placée sous l’auto-
rité d’un coordinateur. Un ou des référent(s) d’équipes sera/seront désigné(s) selon les missions attribuées. 
L’équipe organisatrice s’engage à tout mettre en œuvre pour que les missions se déroulent dans les meilleures 
conditions possibles en déployant notamment tous les moyens nécessaires qui seront fournis aux bénévoles. 

	 2 - INSCRIPTION DES BÉNÉVOLES 
Les bénévoles s’inscrivent par le biais d’un formulaire en ligne accessible par le site des EXTRAVERTIES : 
www.festival-extraverties.com
Ils y précisent obligatoirement leurs coordonnées, leurs disponibilités et leurs souhaits de missions. La 
validation de leur inscription est soumise à l’adhésion de la présente charte. 

	 3 - MISSIONS ET COORDINATION 
Lors de l’inscription, les bénévoles émettent leurs disponibilités et leurs souhaits préférentiels d’exercer 
une ou plusieurs missions. L’organisateur s’engage à respecter au mieux ces souhaits dans la mesure du 
possible selon les disponibilités en termes de moyens. Un planning sera fourni aux bénévoles idéalement 
quelques jours en amont de la manifestation et au plus tard le jour même selon les contraintes de dernière 
minute. Ce planning fera apparaître les postes et temps de pause déjeuner. L’organisateur s’engage, dans 
la mesure du possible à intégrer des pauses durant la journée selon les rotations possibles. 

	 4 - DROIT A L’IMAGE 
En m’engageant j’autorise l’organisation des EXTRAVERTIES à effectuer, durant la manifestation, des 
prises de vue (photographies ou vidéos) sur lesquelles je suis susceptible d’apparaître et à reproduire et 
communiquer les images réalisées dans le cadre de la promotion de la manifestation, conformément aux 
dispositions légales relatives au droit à l’image en vigueur. 




